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Réunion du Conseil Municipal 
du Samedi 23 mai 2020 à 11 H 00 

       Nombre de Conseillers en exercice    :  23 
       Nombre de présents   :   23 
       Nombre de votants   :   23 

        Date de convocation            : 15 mai 2020 
PROCÈS-VERBAL 

DES 
DÉLIBÉRATIONS  

du 23 mai 2020 
--- o0o --- 

L’an deux mille vingt, le vingt-trois mai, le Conseil Municipal de la Commune de TARTAS, s’est réuni au 
lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. BROQUÈRES               
Jean-François, Maire. 
 
Etaient présents : M. BROQUÈRES, Mme COUDROY, M. DUCASSE, Mme COURROS,                        
M. LAFOURCADE, Mme THIEBLIN, M. DAUBA, Mme ZELLER, M. GOSSELIN, Mme REBECHE,       
M. DELAS, Mme LAPORTE, M. MAULNY, Mme CHAPUIS, M. BRUEY, Mme GARBAY,                    
M. FAUVEL, Mme PARTOUCHE-SEBBAN, M. DARRIBEYROS, Mme DEGOS, M. LAMOTHE,      
Mme GARRIDO, M. DUBOS. 
 
Un scrutin a eu lieu, M. DARRIBEYROS a été élu(e) pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 

 « SEANCE A » 

La séance du conseil est ouverte, il est 11h00. Le Maire, Jean-François BROQUERES procède à 
l’appel des nouveaux élus, issus du scrutin du 15 Mars 2020. Tous les élus sont présents, le quorum 
est atteint. Paul DARRIBEYROS est élu à l’unanimité secrétaire de séance. Puis, M. le Maire 
donne la parole à la doyenne d’âge, Evelyne COURROS. 

Après un mot à l’attention des nouveaux élus, et lecture de la Charte des élus, deux assesseurs sont 
désignés Mme Sophie COUDROY et M. Pascal LAFOURCADE pour les votes sur les 
délibérations inscrites à l’ordre du jour (Election du Maire, Election des adjoints). 

ORDRE du JOUR  

PROJETS de DELIBERATIONS 

ADMINISTRATION GENERALE  

Délibération n° 1 : Installation du Conseil Municipal 

Délibération n°2 : Election du Maire 

Délibération n°3 : Vote du nombre des Adjoints au Maire  

Délibération n°4 : Election des adjoints 

Délibération n°5 : Délégations consenties au maire par le Conseil municipal 
 
 
 
 
 
 
 
 
            …/… 
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PROJETS de DELIBERATIONS : 

(Séance « A ») 
 

Délibération n° 1 : Installation du Conseil Municipal 

La séance est ouverte sous la présidence de M. Jean-François BROQUERES, Maire, qui déclare les membres 
du conseil municipal cités ci-dessous, installés dans leurs fonctions : 

M. BROQUÈRES Jean-François, Mme COUDROY Sophie, M. DUCASSE Vincent, Mme COURROS 
Evelyne, M. LAFOURCADE Pascal, Mme THIEBLIN Hélène, M. DAUBA Olivier, Mme ZELLER 
Corinne, M. GOSSELIN Philippe, Mme REBECHE Isabelle, M. DELAS Julien, Mme LAPORTE Laurence, 
M. MAULNY Vincent, Mme CHAPUIS Christine, M. BRUEY Stéphane, Mme GARBAY Eva,                 
M. FAUVEL Robert, Mme PARTOUCHE-SEBBAN Aude, M. DARRIBEYROS Paul, Mme DEGOS 
Dominique, M. LAMOTHE Éric, Mme GARRIDO Cécile, M. DUBOS Philippe. 

M. Paul DARRIBEYROS Conseiller municipal a été désigné(e) en qualité de secrétaire par le Conseil 
municipal. 

 

Délibération n°2 : Election du Maire 

Le plus âgé des membres présents du Conseil municipal, Mme Evelyne COURROS, prend la présidence de 
l’assemblée, et fait procéder à l’appel nominal des membres du conseil, dénombre 23 présents, constate que 
les conditions de quorum sont remplies. 

Il fait désigner deux assesseurs, Mme COUDROY Sophie et M. LAFOURCADE Pascal.  

Il fait procéder à l’élection du Maire, seul candidat, Jean-François BROQUERES est élu avec 19 votes pour, 
et 4 bulletins blancs. (vote à bulletins secrets) 

M. Jean François BROQUERES est proclamé Maire et est immédiatement installé. 

 
 

Délibération n°3 : Vote du nombre des Adjoints au Maire 

Le Maire, Jean-François BROQUERES, en application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, fait 
procéder au vote du nombre des adjoints (au minimum un adjoint, au maximum 30% de l’effectif du conseil 
soit 6 adjoints). 

Le Maire rappelle qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait à ce jour de six 
adjoints.  

Au vu de ces éléments, le Conseil municipal fixe à 6 le nombre des adjoints au maire de la commune. 

 

Adopté à l’unanimité. 

 

 

            …/… 
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Délibération n°4 : Election des adjoints 

Après avoir rappelé que les adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, le Maire fait procéder 
au vote. 
 
UNE SEULE LISTE EST PRESENTEE : Mme COUDROY Sophie, M. LAFOURCADE Pascal,            
Mme REBECHE Isabelle, M. DUCASSE Vincent, Mme COURROS Evelyne, M. GOSSELIN Philippe. 
 
Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats de la liste : 

Mme Sophie COUDROY   Premier adjoint au maire 

M. Pascal LAFOURCADE   Deuxième adjoint au maire 

Mme Isabelle REBECHE    Troisième adjoint au maire 

M. Vincent DUCASSE     Quatrième adjoint au maire 

Mme Evelyne COURROS    Cinquième adjoint au maire 

M. Philippe GOSSELIN    Sixième adjoint au maire 

Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste, tels qu’ils figurent sur la feuille de proclamation. 

La liste a été élue, avec 19   Voix POUR, et 4 Votes blancs. 

 
Délibération n°5 : délégations consenties au maire par le Conseil municipal  
(Article L2122-22) (Article L2122-23) 
 
Vu l’élection de M. BROQUERES Jean-François en qualité de maire de la commune de TARTAS en date du 
23 mai 2020. 
 
Afin d’assurer le fonctionnement rapide de l’Administration et faciliter la gestion quotidienne de la 
commune, le Conseil municipal peut déléguer à Monsieur le Maire, en application des articles L 2122-22 et 
L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, la prise de décisions pour tout ou partie de son 
mandat. 
 
M. le Maire présente alors les délégations consenties, et sur la base des préconisations de l’ADACL : 

 « Le Conseil municipal accorde à Monsieur le maire les délégations de pouvoir suivantes : 

Article 1 : 

1° arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et 
de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;  

2° fixer, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux 
publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal 
; ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultants de l’utilisation de 
procédures dématérialisées ; 

La délégation au maire sera limitée à la fixation de l’évolution annuelle, après soumission aux commissions 
compétentes, de tous les droits précités, leur création demeurant de la compétence du conseil municipal 

3° procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, 
et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des 
risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au 
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a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les 
actes nécessaires ;  

Par rapport aux emprunts, la délégation au maire s’exercera dans les conditions suivantes : 

Pour réaliser tout investissement et dans la limite des sommes inscrites chaque année au budget, le maire 
contracte tout emprunt à court, moyen et long terme, à un taux effectif global (TEG) compatible avec les 
dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière, pouvant comporter un différé 
d’amortissement. 

Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs caractéristiques ci-après : 

- La faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du fixe au taux variable 

- La faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au(x) calcul(s) du ou des taux d’intérêt 

- Des droits de tirages échelonnés dans le temps avec la faculté de remboursement anticipé et/ou de 
consolidation (les lignes de trésorerie relevant du point 20 ci-après) 

- La possibilité d’allonger la durée du prêt 

- La faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement 

Ces dispositions s’appliquent aux emprunts classiques, obligataires ou en devises, mais aussi aux 
emprunts assortis d’une option de tirage sur ligne de trésorerie de type CLTR (contrat long terme 
renouvelable). 

Par ailleurs le maire peut conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou 
plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 

Les opérations financières utiles à la gestion des emprunts recouvrent les opérations suivantes :  

- Le réaménagement de la dette (remboursement par anticipation, renégociation contractuelle). 

- Et toutes opérations financières utiles à la gestion de la dette. 

La décision de procéder au réaménagement de la dette de la collectivité, lorsque cette faculté n’a 
pas été prévue au contrat, est également déléguée au maire. 

Par rapport aux possibilités de déroger à l’obligation de dépôt auprès de l’Etat (article L.1618-2-III 
du CGCT) des fonds provenant de libéralités, de l’aliénation d’un élément du patrimoine communal, 
d’emprunts dont l’emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté de la collectivité, 
de recettes exceptionnelles (indemnités d’assurance, sommes perçues à l’occasion d’un litige, 
recettes provenant de ventes de biens tirés de l’exploitation du domaine réalisées à la suite de 
catastrophes naturelles ou technologiques, dédits et pénalités reçus à l’issue de l’exécution d’un 
contrat), les décisions en la matière demeureront de la seule compétence du conseil municipal. 

En ce qui concerne les régies de l’article L.2221-1 du CGCT qui pourraient être créées (c’est-à-dire 
les régies communales dotées de la personnalité morale et de l’autonomie financière ou de la simple 
autonomie financière, et qui sont chargées de l’exploitation d’un service public à caractère 
industriel et commercial ou d’un service public à caractère administratif), les possibilités de déroger 
à l’obligation de dépôt auprès de l’Etat des fonds qui proviennent des excédents de trésorerie 
résultant de leur cycle d’activité demeureront de la seule compétence du Conseil municipal sous la 
réserve des dispositions du c) de l’article L.2221-5-1 du CGCT prévoyant une délégation au 
directeur par le Conseil d’administration pour les régies dotées de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière dénommées établissements publics locaux. 
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4° prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et 
des accords-cadres de fournitures de service ou de travaux, lancés sous la forme d’une procédure adaptée, 
ainsi que toute décision concernant leurs avenants, sous réserve que les crédits soient inscrits au budget ;  

5° décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ;  

6° passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ;  

7° créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux ;  

8° prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  

9° accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  

10° décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;  

11° fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 
experts ;  

12° fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 
commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  

13° décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  

14° fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  

15° exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un 
bien selon les dispositions prévues à l’article L. 211-2 au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même 
code et conformément aux textes ;  

16° intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1000€ pour les communes de moins de 
50000 habitants. Pour toutes les actions juridictionnelles en demande et en défense, en première instance et 
en appel, le maire étant habilité à se faire assister de l’avocat de son choix pour chacune des actions ci-
dessus mentionnées. 

17° régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite de 30 000 €.  

18° donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement 
aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  

19° signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant 
les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement 
concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code 
précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  

20° réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 500 000 €. 

21° exercer ou de déléguer, au nom de la commune le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du 
code de l'urbanisme ;  

22° exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de 
l'urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes articles ;  
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23° prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la 
réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de 
travaux sur le territoire de la commune. 

24° autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre.  

Les décisions prises par le Maire en vertu de l’article L.2122-22 du CGCT seront soumises aux mêmes 
règles que celles qui sont applicables aux délibérations du Conseil municipal portant sur les mêmes objets. 

25° exercer, au nom de la commune, le droit d’expropriation pour cause d’utilité publique prévu au troisième 
alinéa de l’article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l’exécution des travaux 
nécessaires à la constitution d’aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ; 

26° demander à tout organisme financeur l’attribution de subventions ; 

27° procéder au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l’édification des biens municipaux ; 

28° exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l’article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 
1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d’habitation ; 

29° ouvrir et organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l’article L. 123-19 du 
code de l’environnement ; 

Le maire rendra compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal des décisions qu’il aura 
prises dans le cadre des délégations accordées par la présente délibération. 

Article 2 : conformément à l’article L 2122-18 du code général des collectivités territoriales, les 
compétences déléguées par le conseil municipal pourront faire l’objet de l’intervention d’un Adjoint dans 
l’ordre des nominations.  

Article 3 : M. le maire est chargé en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération. 

A la majorité avec 19 Voix POUR et 4 abstentions 
 

Mme DEGOS, conseillère municipale demande la parole : 

Mme DEGOS remercie les électeurs, qui ont voté pour la liste qu’elle menait. Puis elle salue tous les élus, et 
reprenant les thèmes de la charte des élus, dit un mot à l’attention des personnels municipaux et du service 
public en général.  

M. le Maire dit qu’il mesure, et souhaite à l’opposition de trouver les ressources pour aller au service des 
tarusates. Il remercie l’opposition et prend acte de leur engagement à participer aux travaux. 

La séance est levée, il est 12h00. 

Puis il est procédé à la signature des procès-verbaux par les assesseurs, le secrétaire, et l’élu le plus ancien, 
mais aussi M. le Maire. 


